
BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Décision du 19 décembre 2014 portant désignation des représentants du personnel
au comité technique de service déconcentré placé auprès de la première présidente

de la cour d’appel d’Aix-en-Provence
NOR : JUSB1430913S

La première présidente de la cour d’appel d’Aix-en-Provence,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi
n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de  
l’Etat ;

Vu  la  loi  n°2010-751  du  5  juillet  2010 relative  à  la  rénovation  du  dialogue  social  et  comportant  diverses  
dispositions relatives à la fonction publique ;

Vu  le  décret  n°2011-184  du  15  février  2011  relatif  aux  comités  techniques  dans  les  administrations  et  les  
établissements publics de l’état ;

Vu l’arrêté du 7 juin 2011 modifié relatif à la création d’un comité technique de service déconcentré placé auprès  
de chaque premier président de cour d’appel ;

Vu  le  procès-verbal  de  l’élection  du  comité  technique  de  service  déconcentré  placé  auprès  de  la  première  
présidente de la cour d’appel d’Aix-en-Provence en date du 5 décembre 2014

DÉCIDE

Article 1

Sont nommés représentants du personnel au sein du comité technique de service déconcentré placé auprès de la  
première présidente de la cour d’appel d’Aix-en-Provence

ORGANISATIONS 
SYNDICALES

TITULAIRES SUPPLEANTS

UNSa SJ M. Eric LE MEUT,

Adjoint administratif de 1ère  

classe

CA Aix-en-Provence

Mme Valérie ROCCELLI,

Adjoint administratif  
principal de 2ème classe

TI Martigues

UNSa SJ Mme Patricia CHERON,

Greffier du 1er grade

TGI Marseille

Mme Anaïs DOMINGUEZ,

Greffier du 2ème grade

CA Aix-en-Provence

C.JUSTICE Mme Soraya SAOULEL,

Adjoint administratif principal  
de 2ème classe

TI Toulon

M. Jean MAGNIQUE,

Adjoint administratif de 1ère  

classe

TGI Nice
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ORGANISATIONS 
SYNDICALES

TITULAIRES SUPPLEANTS

C.JUSTICE Mme Patricia VICIANA,

Adjoint administratif de 2ème 

classe

TGI Marseille

Mme Georgette MEGRET,

Adjoint administratif de 2ème 

classe

TGI Marseille

CGT CSJ Mme Danielle ROUBAUD,

Greffier du 1er grade

TGI Marseille

Mme Aurélie GERTOSIO,

Greffier du 2ème grade

TGI Nice

CGT CSJ Mme Maryse BONIFAY,

Adjoint administratif principal  
de 2ème classe

CPH Grasse

Mme Corinne CHERON-
LERICHE,

Adjoint administratif  
principal de 2ème classe

TGI Draguignan

CFDT M. Guy ESTRADE,

Greffier du 1er grade

TGI Marseille

Mme Laurence DE 
SUZANNE D’EPINAY,

Greffier du 2ème grade

TGI Tarascon

Article 2

La première présidente de la cour d’appel d’Aix-en-Provence est chargée de l’exécution de la présente décision 
qui sera publiée au Bulletin officiel du ministère de la justice.

Fait, le 19 décembre 2014.

Pour la première présidente,
La présidente de chambre,
Chargée de mission,

Marie-Elisabeth BANCAL
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